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Emploi et activite
Question écrite n° 1623

Texte de la question

M Raymond Marcellin demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, de
bien vouloir lui indiquer quelles solutions seront apportees aux differents problemes ayant entraine, depuis
septembre 1987, une baisse d'activite sensible de l'ensemble de la filiere textile francaise : importations
excessives, delocalisations, non-respect des quotas et des nomenclatures douanieres.

Texte de la réponse

Reponse. - Les difficultes de l'industrie du textile-habillement constituent une preoccupation majeure pour le
gouvernement, qui a pris des mesures tant sur le plan national que sur le plan international. L'allegement des
cotisations familiales va par exemple dans le sens d'une diminution des charges pesant sur les entreprises de
main-d'oeuvre. Les fonds collectes par les Codevi vont etre reorientes vers le financement a court terme des
entreprises ; les entreprises du textile et de l'habillement, dont l'activite est saisonniere, sont tout
particulierement concernees par ces mesures. Le plafond de la taxe professionnelle doit etre abaisse de 5 p 100
a 4,5 p 100 de la valeur ajoutee. Le Gouvernement a souhaite par ailleurs que soient examinees des
dispositions specifiquement destinees au secteur du textile-habillement et aux zones textiles qui font face a des
problemes d'emplois difficiles. Dans le secteur de l'habillement, l'assemblage et la couture constituent un
element du processus de production difficilement automatisable. De ce fait, les pays a bas salaires ont un
avantage competitif essentiellement pour les articles de bas de gamme ou l'assemblage et la couture
representent une part importante de la valeur ajoutee. Certaines entreprises se sont donc tournees vers la
delocalisation d'une partie de leur production afin de pouvoir se maintenir face a la concurrence extra-
europeenne, en poursuivant en France la fabrication des articles plus elabores. Les pouvoirs publics
s'appliquent a faire entrer ces operations dans le cadre de la reglementation du commerce exterieur, notamment
celle du trafic de perfectionnement passif (TTP), et des accords multifibres (AMF). Les demandes d'autorisation
d'exportations deposees dans le cadre du TTP ne sont delivrees qu'en fonction de l'activite industrielle en
France du demandeur. Ce regime presente le double avantage d'inciter les industriels du textile a poursuivre
une activite de production en France et de leur permettre d'accroitre leurs ventes dans les pays etrangers.
S'agissant de l'accord multifibres et des accords bilateraux qui en decoulent, le Gouvernement s'attache a faire
jouer toutes les dispositions que ceux-ci permettent. Le controle des quotas d'importation est effetue avec soin
et precision par les services du ministere de l'industrie. Pour les importations qui ne font l'objet que d'une
surveillance dans le cadre d'un dispositif dit « de sauvegarde », la procedure appropriee est engagee chaque
fois que les seuils limite d'importation sont atteints, avec pour objectif la mise en place d'un quota
supplementaire. Les pouvoirs publics, et particulierement le ministere de l'industrie, feront tout ce qui est en leur
pouvoir pour faire respecter ces accords, tant par la France que par ses partenaires europeens.
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